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Statistique structurelle des entreprises (STATENT) 
 
 
 
Frequently Asked Questions (FAQ) 

 

Qu’est-ce que la statistique structurelle des entreprises (STATENT)? 
La STATENT est une statistique qui donne des informations centrales sur la structure de l’économie 
suisse (exemple : nombre d’entreprises, nombre d’établissements, nombre d’emplois, nombre d’em-
plois en équivalent plein temps, emplois hommes-femmes, etc.). La STATENT succède au recense-
ment des entreprises et des établissements (RE), dont le dernier a été conduit en 2008. 
 

Quelles sont les principales différences entre la STATENT et le recensement des entreprises et 
des établissements (RE) ? 
Les deux statistiques ont le même objectif, c’est-à-dire de fournir des informations sur la structure de 
l’économie. Le passage de l’un à l’autre implique toutefois un changement de paradigme qui peut être 
illustré au moyen des dimensions suivantes : 
- Collecte de données : le RE relevait les caractéristiques des entreprises et des emplois au moyen 

d’un questionnaire. La STATENT repose principalement sur les données des registres de l’AVS.  
- Couverture : le RE prenait en compte toutes les entreprises actives pendant 20 heures par se-

maine au moins et les emplois de plus de 6 heures par semaine. Dans la STATENT, les emplois 
et les entreprises sont comptabilisés sur la base de salaires minimums (2300 CHF par an) à partir 
desquels une cotisation est obligatoirement perçue par l’AVS. 

- Périodicité : les RE avaient lieu tous les 3-4 ans. La STATENT est produite chaque année.  
- Période de référence : La date de référence dans les RE était le 30 septembre. Dans la STA-

TENT, la période de référence est le mois de décembre (à l’exception de l’agriculture : 1er janvier).  
-  

Est-ce que ces différences entre le RE et la STATENT ont un impact sur les chiffres ? 
Oui. Les seuils de saisie statistique sont nettement plus bas dans la STATENT. Par conséquent, celle-
ci prend en compte plus d’unités (emplois et entreprises) que les RE. Le tableau ci-dessous illustre les 
principaux changements : 

T1 : Nombre d’entreprises, d’établissements, d’emplois et d’emplois en équivalents plein 
temps (EPT) 

Données arrondies en milliers RE 2008 STATENT 2011 Écarts 
Nombre d’entreprises     384'000               561'000   177'000  
Nombre d’établissements     452'000               637'000   185'000  
Nombre d’emplois  4'196'000            4'856'000   660'000  
EPT  3'513'000            3'838'000   325'000  

Le passage à la STATENT permet ainsi d’avoir une vue plus exhaustive du tissu de l’économie suisse 
et de saisir des unités et des emplois qui avaient été écartés du champ d’observation statistique dans 
les RE.  
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Peut-on expliquer les écarts entre les deux statistiques ? 
Oui. Les écarts sont notamment liés à la saisie statistique des très petites unités d’observation (micro-
entreprises et emplois à faible taux d’activité). Le tableau ci-dessous illustre ce phénomène en mon-
trant les classes d’emplois en équivalents plein temps (EPT) dans les entreprises. 
 

T2 : Nombre d’entreprises ventilées par classes de taille en EPT  
Classe de taille EPT RE 2008 STATENT 2011 Écarts (niveaux) Écarts (en %) 

0 - < 2 178'000        367'000  189'000 106.2% 
2 - < 250 205'000 193'000 -12'000 -5.9% 
250 et + 1'300 1'400 100 7.7% 

Total 384'300 561'400 177'100 46.1% 

 

Les écarts s’expliquent essentiellement par les très petites unités (entre 0 et moins de deux EPT) qui 
étaient écartées des RE. L’existence de ces micro-unités était évidemment connue, mais elle n’avait 
jamais été quantifiée jusqu’à présent.  

 

Est-ce qu’on retrouve la même notion d’emplois dans le RE et la STATENT ?  
Les définitions sont identiques, mais les référents sont différents. Le RE considérait les emplois à par-
tir du moment où 6 heures par semaine étaient travaillées dans une unité donnée. La STATENT prend 
en compte tous les emplois qui génèrent un salaire soumis à cotisation AVS (à partir de 2300 CHF par 
an). Le changement de référent entraîne un abaissement du seuil de saisie statistique. Il y a donc plus 
d’emplois dans la STATENT que dans les RE. 
 

Après ces changements méthodologiques, les résultats de la STATENT sont-ils comparables 
avec les données des anciens recensements ?  
Afin de garantir des comparaisons des nouveaux résultats dans le temps, les bornes des recense-
ments 2005 et 2008 ont été estimées avec les caractéristiques de l’univers de la STATENT. Ceci per-
met de mettre en avant les éléments liés à l’évolution conjoncturelle.  
 

L’augmentation du nombre d’emplois a-t-elle un impact sur les taux de chômage ?  
Non. Quelle que soit la définition choisie (recommandations du Bureau international du travail (BIT) ou 
chômeurs inscrits aux offices régionaux de placement), les nouveaux résultats n’ont pas d’impact sur 
les taux de chômage. En effet, ces taux sont obtenus en divisant le nombre de chômeurs (BIT ou 
SECO) par la population active. Or, aucun de ces paramètres n’est affecté par l’exploitation des re-
gistres AVS. 
 

Quelles sont les sources de la STATENT ? 
La STATENT repose essentiellement sur les registres des assurances sociales (registres AVS), qui 
fournissent des informations sur le nombre d’entreprises, de salaires et d’emplois, et sur le registre 
des entreprises et des établissements (REE), qui livre la structure de base des unités d’observation. 
Lorsque l’information fait défaut, la STATENT intègre les informations disponibles dans d’autres 
sources (exemples : Enquête de mise à jour du Registre des entreprises et des établissements 
(ERST); Statistique de l’emploi (STATEM), Profiling). 
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Comment est défini l’emploi ? 
L’emploi comprend toutes les personnes (salariés et travailleurs indépendants) qui exercent une acti-
vité rémunérée qui permet la production de biens ou de services. Une personne ayant plusieurs con-
trats de travail a plusieurs emplois dans la mesure où les contrats de travail sont conclus avec des en-
treprises différentes. Par contre, si elle a plusieurs contrats avec un seul employeur, un seul emploi 
est recensé. 
Dans la STATENT, les emplois (salariés et indépendants) sont relevés sur la base du revenu soumis 
à une cotisation AVS obligatoire. Ce revenu correspond à un montant de 2300 CHF par an au mini-
mum. 
 

Qu’est-ce qu’un emploi en équivalent plein temps (EPT) ? 
Il s’agit de la conversion du volume de travail, qui est habituellement mesuré en termes d’emploi ou 
d’heures de travail, en emplois à plein temps.  
 
Conversion en équivalents plein temps et révision du modèle d’estimation des EPT à partir de 2015 
Le calcul des équivalents plein temps s'effectue sur la base d'un modèle d'estimation qui s'appuie 
principalement sur des données salariales par branche et par sexe de l’AVS, complétées par des in-
formations relevées dans les enquêtes, dont la Statistique de l’emploi (BESTA). Cette dernière a été 
révisée au cours de l’année 2015. Cette révision nécessite de modifier les méthodes (modèle) d’esti-
mation de l’OFS pour les emplois en EPT de la STATENT. A partir de la STATENT 2015, Les données 
ont par conséquent été calculées sur ce nouveau modèle. 
 
Par contre, il manque des données pour calculer de manière identique les années antérieures. Il s’en-
suit une rupture de série entre les résultats 2014 et 2015 pour l’emploi en EPT. Cette rupture de série 
ne concerne évidemment pas les emplois non traduits en équivalent plein temps, ou le nombre d’en-
treprises. 
 
L’impact de ce nouveau modèle réduit légèrement le nombre total d’EPT (par exemple, -26’000 EPT 
en 2016 sur un total de 4 millions). Parmi les branches d’activité touchées figurent les «Activités im-
mobilières» (NOGA 68) et les «Autres activités de services» (NOGA 94-96). 
 

Comment est définie l’entreprise ? 
Dans les statistiques, l’entreprise est définie comme une unité juridiquement indépendante qui jouit 
d’une autonomie de décision. Cela signifie par exemple que cette entreprise prend elle-même les dé-
cisions stratégiques, qu’elle peut acheter ou vendre des immeubles ou qu’elle paie elle-même les per-
sonnes qui ont un contrat de travail avec elle. 
Dans la STATENT, une unité est saisie, d’un point de vue statistique, à partir du moment où elle paie 
des cotisations à titre propre ou pour les emplois qui lui sont associés. Par conséquent, la STATENT 
considère comme une unité productive («entreprise») tout acteur économique (personne physique ou 
morale) qui paie des cotisations à partir du seuil de revenu de 2300 CHF par an. 
 

Comment est défini un établissement ? 
Un établissement correspond à une entreprise, ou à une partie d’entreprise (atelier, usine, etc.), qui 
est situé dans un endroit précis. Cet endroit peut être identifié d’un point de vue topographique. Dans 
ce lieu sont exercées des activités pour lesquelles une ou plusieurs personnes travaillent pour le 
compte d’une même entreprise (mono établissement ou multi établissements). 
 

Quelles sont les données mises à disposition ? 
Les variables suivantes sont mises à disposition : 

- Nombre d’emplois ; 
- Nombre d’emplois en équivalents plein temps ; 
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- Nombre d’entreprises ; 
- Nombre d’établissements. 

Ces variables peuvent être ventilées selon plusieurs critères de classification. Les principaux sont : 
- le sexe ;  
- la branche d’activités économiques. Celle-ci repose sur la nomenclature générale des activités 

économiques (NOGA 2008) ;  
- la localisation géographique (cantons, communes, etc…) ;  
- la classe de taille ;  
- le genre d’établissement / d’unité (p.ex. établissement unique ou filiale/siège d’une entreprise 

multi-établissements) ;  
- la forme juridique ; 
- le type d’unité institutionnelle (entreprise marchande, unité d’administration, institution sans but 

lucratif au service des ménages). 

Les RE 2005 et 2008 ont été recalculés avec les dimensions de la STATENT. Des données compa-
rables sont par conséquent disponibles, mais l’éventail des variables est plus restreint. 

 

Alors que les premières données de la STATENT portaient sur l’année 2011, elles ont été pu-
bliées seulement en fin d’année 2013. Pourquoi cela a-t-il duré aussi longtemps ? 
La livraison des données par les caisses AVS a duré jusqu’en décembre 2012. Une autre période de 
dix mois a été nécessaire pour compiler et mettre à disposition ces données provisoires. Les traite-
ments de la première STATENT (2011 provisoire) ont consommé beaucoup de temps. Ces traite-
ments ont concerné notamment la prise en compte des données de 110 caisses AVS, l’appariement 
avec les informations statistiques existantes dans le registre des entreprises et des établissements 
(REE), l’implémentation et la codification des nouvelles entreprises relevées dans les branches d’acti-
vités économiques (NOGA) correspondantes, l’imputation des données manquantes, l’assemblage 
des différentes sources de données, la plausibilisation des données, ainsi que la réalisation de calculs 
et d’évaluations et d’analyses. 
Les travaux pour la compilation de la STATENT 2012 ont nécessité moins temps, si bien que les ré-
sultats 2012 provisoires sont publiés avec 3 mois plus tôt. 
 

Quand les données sont-elles disponibles ?  
De nouvelles données sont mises à disposition 20 mois après le mois de référence.  
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